
VIENNE

RECUEIL DES ACTES

ADMINISTRATIFS SPÉCIAL

N°86-2022-181

PUBLIÉ LE 10 NOVEMBRE 2022



Sommaire

ARS NOUVELLE AQUITAINE DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA

VIENNE /

86-2022-10-28-00004 - Arrêté du 28 octobre 2022 portant cession

d�autorisation de l�EHPAD « La Génollière » sis 13 Rue de la Génollière à

Nieuil l�Espoir et géré par l�Association des Foyers de Province, au profit de

la SAS Développement des Foyers de Province, sise 31 Rue Saint Sébastien à

Marseille, filiale du Groupe AFP, sis 31 Rue Saint Sébastien à Marseille. (3

pages) Page 4

86-2022-10-25-00010 - Avis d�appel à projets n°02 PA � 2022 création de 10

lits d�EHPAD pour personnes handicapées vieillissantes intégrés à un

EHPAD dans les cantons de Chauvigny, Civray, Lusignan,

Lussac-Les-Châteaux, Montmorillon et Vivonne (6 pages) Page 8

DDETS /

86-2022-11-07-00004 - Décision n° 2022-016-DDETS donnant subdélégation

de signature en matière d'administration générale (6 pages) Page 15

86-2022-11-07-00005 - Décision n° 2022-018-DDETS-DIR donnant

subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire (4

pages) Page 22

DDT 86 / Education routière

86-2022-11-10-00003 - Arrêté n°2022-DDT-SPRAT-ER-921 en date du 10

novembre 2022
portant modification d�agrément pour l�exploitation

d�un établissement d�enseignement, à titre onéreux, de la conduite des

véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé : Les Melu�zines

sise à Vivonne. (2 pages) Page 27

86-2022-11-10-00002 - Arrêté n°2022-DDT-SPRAT-ER-922 en date du 10

novembre 2022
portant modification d�agrément pour l�exploitation

d�un établissement d�enseignement, à titre onéreux, de la conduite des

véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé : Les Melu�zines

sise à Lusignan. (2 pages) Page 30

DGFIP VIENNE /

86-2022-11-09-00001 - subdélégation ordonnancement secondaire 

20221109 (2 pages) Page 33

PREFECTURE de la VIENNE / DCL

86-2022-11-10-00001 - Arrêté n° 2022-DCL/BICL-012 en date du 10 novembre

2022 portant retrait des communes de SAINTE-RADEGONDE et de

CHAUVIGNY du syndicat intercommunal à vocation scolaire de la Région

de Chauvigny (4 pages) Page 36

2



86-2022-11-09-00002 - Arrêté portant renouvellement d'habilitation dans le

domaine funéraire centre funéraire LEYLAVERGNE 14 rue du stade à

Loudun (2 pages) Page 41

UDAP /

86-2022-11-03-00013 - Dossier dp11722E0019 3
- Autorisation de travaux

sur immeuble situé dans un site classé pour les travaux ne relevant pas

d'une autorisation du ministre chargé des sites (2 pages) Page 44

3



ARS NOUVELLE AQUITAINE DELEGATION

DEPARTEMENTALE DE LA VIENNE

86-2022-10-28-00004

Arrêté du 28 octobre 2022 portant cession

d�autorisation de l�EHPAD « La Génollière » sis

13 Rue de la Génollière à Nieuil l�Espoir et géré

par l�Association des Foyers de Province, au

profit de la SAS Développement des Foyers de

Province, sise 31 Rue Saint Sébastien à Marseille,

filiale du Groupe AFP, sis 31 Rue Saint Sébastien à

Marseille.

ARS NOUVELLE AQUITAINE DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA VIENNE - 86-2022-10-28-00004 - Arrêté du 28 octobre 2022

portant cession d�autorisation de l�EHPAD « La Génollière » sis 13 Rue de la Génollière à Nieuil l�Espoir et géré par l�Association des

Foyers de Province, au profit de la SAS Développement des Foyers de Province, sise 31 Rue Saint Sébastien à Marseille, filiale du

Groupe AFP, sis 31 Rue Saint Sébastien à Marseille.

4



ARS NOUVELLE AQUITAINE DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA VIENNE - 86-2022-10-28-00004 - Arrêté du 28 octobre 2022

portant cession d�autorisation de l�EHPAD « La Génollière » sis 13 Rue de la Génollière à Nieuil l�Espoir et géré par l�Association des

Foyers de Province, au profit de la SAS Développement des Foyers de Province, sise 31 Rue Saint Sébastien à Marseille, filiale du

Groupe AFP, sis 31 Rue Saint Sébastien à Marseille.

5



ARS NOUVELLE AQUITAINE DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA VIENNE - 86-2022-10-28-00004 - Arrêté du 28 octobre 2022

portant cession d�autorisation de l�EHPAD « La Génollière » sis 13 Rue de la Génollière à Nieuil l�Espoir et géré par l�Association des

Foyers de Province, au profit de la SAS Développement des Foyers de Province, sise 31 Rue Saint Sébastien à Marseille, filiale du

Groupe AFP, sis 31 Rue Saint Sébastien à Marseille.

6



ARS NOUVELLE AQUITAINE DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA VIENNE - 86-2022-10-28-00004 - Arrêté du 28 octobre 2022

portant cession d�autorisation de l�EHPAD « La Génollière » sis 13 Rue de la Génollière à Nieuil l�Espoir et géré par l�Association des

Foyers de Province, au profit de la SAS Développement des Foyers de Province, sise 31 Rue Saint Sébastien à Marseille, filiale du

Groupe AFP, sis 31 Rue Saint Sébastien à Marseille.

7



ARS NOUVELLE AQUITAINE DELEGATION

DEPARTEMENTALE DE LA VIENNE

86-2022-10-25-00010

Avis d�appel à projets n°02 PA � 2022 création

de 10 lits d�EHPAD pour personnes handicapées

vieillissantes intégrés à un EHPAD dans les

cantons de Chauvigny, Civray, Lusignan,

Lussac-Les-Châteaux, Montmorillon et Vivonne

ARS NOUVELLE AQUITAINE DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA VIENNE - 86-2022-10-25-00010 - Avis d�appel à projets n°02 PA �

2022 création de 10 lits d�EHPAD pour personnes handicapées vieillissantes intégrés à un EHPAD dans les cantons de Chauvigny,

Civray, Lusignan, Lussac-Les-Châteaux, Montmorillon et Vivonne

8



ARS NOUVELLE AQUITAINE DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA VIENNE - 86-2022-10-25-00010 - Avis d�appel à projets n°02 PA �

2022 création de 10 lits d�EHPAD pour personnes handicapées vieillissantes intégrés à un EHPAD dans les cantons de Chauvigny,

Civray, Lusignan, Lussac-Les-Châteaux, Montmorillon et Vivonne

9



ARS NOUVELLE AQUITAINE DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA VIENNE - 86-2022-10-25-00010 - Avis d�appel à projets n°02 PA �

2022 création de 10 lits d�EHPAD pour personnes handicapées vieillissantes intégrés à un EHPAD dans les cantons de Chauvigny,

Civray, Lusignan, Lussac-Les-Châteaux, Montmorillon et Vivonne

10



ARS NOUVELLE AQUITAINE DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA VIENNE - 86-2022-10-25-00010 - Avis d�appel à projets n°02 PA �

2022 création de 10 lits d�EHPAD pour personnes handicapées vieillissantes intégrés à un EHPAD dans les cantons de Chauvigny,

Civray, Lusignan, Lussac-Les-Châteaux, Montmorillon et Vivonne

11



ARS NOUVELLE AQUITAINE DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA VIENNE - 86-2022-10-25-00010 - Avis d�appel à projets n°02 PA �

2022 création de 10 lits d�EHPAD pour personnes handicapées vieillissantes intégrés à un EHPAD dans les cantons de Chauvigny,

Civray, Lusignan, Lussac-Les-Châteaux, Montmorillon et Vivonne

12



ARS NOUVELLE AQUITAINE DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA VIENNE - 86-2022-10-25-00010 - Avis d�appel à projets n°02 PA �

2022 création de 10 lits d�EHPAD pour personnes handicapées vieillissantes intégrés à un EHPAD dans les cantons de Chauvigny,

Civray, Lusignan, Lussac-Les-Châteaux, Montmorillon et Vivonne

13



ARS NOUVELLE AQUITAINE DELEGATION DEPARTEMENTALE DE LA VIENNE - 86-2022-10-25-00010 - Avis d�appel à projets n°02 PA �

2022 création de 10 lits d�EHPAD pour personnes handicapées vieillissantes intégrés à un EHPAD dans les cantons de Chauvigny,

Civray, Lusignan, Lussac-Les-Châteaux, Montmorillon et Vivonne

14



DDETS

86-2022-11-07-00004

Décision n° 2022-016-DDETS donnant

subdélégation de signature en matière

d'administration générale

DDETS - 86-2022-11-07-00004 - Décision n° 2022-016-DDETS donnant subdélégation de signature en matière d'administration générale 15



DDETS - 86-2022-11-07-00004 - Décision n° 2022-016-DDETS donnant subdélégation de signature en matière d'administration générale 16



DDETS - 86-2022-11-07-00004 - Décision n° 2022-016-DDETS donnant subdélégation de signature en matière d'administration générale 17



DDETS - 86-2022-11-07-00004 - Décision n° 2022-016-DDETS donnant subdélégation de signature en matière d'administration générale 18



DDETS - 86-2022-11-07-00004 - Décision n° 2022-016-DDETS donnant subdélégation de signature en matière d'administration générale 19



DDETS - 86-2022-11-07-00004 - Décision n° 2022-016-DDETS donnant subdélégation de signature en matière d'administration générale 20



DDETS - 86-2022-11-07-00004 - Décision n° 2022-016-DDETS donnant subdélégation de signature en matière d'administration générale 21



DDETS

86-2022-11-07-00005

Décision n° 2022-018-DDETS-DIR donnant

subdélégation de signature en matière

d'ordonnancement secondaire

DDETS - 86-2022-11-07-00005 - Décision n° 2022-018-DDETS-DIR donnant subdélégation de signature en matière d'ordonnancement

secondaire 22



DDETS - 86-2022-11-07-00005 - Décision n° 2022-018-DDETS-DIR donnant subdélégation de signature en matière d'ordonnancement

secondaire 23



DDETS - 86-2022-11-07-00005 - Décision n° 2022-018-DDETS-DIR donnant subdélégation de signature en matière d'ordonnancement

secondaire 24



DDETS - 86-2022-11-07-00005 - Décision n° 2022-018-DDETS-DIR donnant subdélégation de signature en matière d'ordonnancement

secondaire 25



DDETS - 86-2022-11-07-00005 - Décision n° 2022-018-DDETS-DIR donnant subdélégation de signature en matière d'ordonnancement

secondaire 26



DDT 86

86-2022-11-10-00003

Arrêté n°2022-DDT-SPRAT-ER-921 en date du 10

novembre 2022

portant modification d�agrément pour

l�exploitation d�un établissement

d�enseignement, à titre onéreux, de la conduite

des véhicules à moteur et de la sécurité routière

dénommé : Les Melu�zines sise à Vivonne.

DDT 86 - 86-2022-11-10-00003 - Arrêté n°2022-DDT-SPRAT-ER-921 en date du 10 novembre 2022

portant modification d�agrément pour l�exploitation d�un établissement d�enseignement, à titre onéreux, de la conduite des

véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé : Les Melu�zines sise à Vivonne.

27



DDT 86 - 86-2022-11-10-00003 - Arrêté n°2022-DDT-SPRAT-ER-921 en date du 10 novembre 2022

portant modification d�agrément pour l�exploitation d�un établissement d�enseignement, à titre onéreux, de la conduite des

véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé : Les Melu�zines sise à Vivonne.

28



DDT 86 - 86-2022-11-10-00003 - Arrêté n°2022-DDT-SPRAT-ER-921 en date du 10 novembre 2022

portant modification d�agrément pour l�exploitation d�un établissement d�enseignement, à titre onéreux, de la conduite des

véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé : Les Melu�zines sise à Vivonne.

29



DDT 86

86-2022-11-10-00002

Arrêté n°2022-DDT-SPRAT-ER-922 en date du 10

novembre 2022

portant modification d�agrément pour

l�exploitation d�un établissement

d�enseignement, à titre onéreux, de la conduite

des véhicules à moteur et de la sécurité routière

dénommé : Les Melu�zines sise à Lusignan.

DDT 86 - 86-2022-11-10-00002 - Arrêté n°2022-DDT-SPRAT-ER-922 en date du 10 novembre 2022

portant modification d�agrément pour l�exploitation d�un établissement d�enseignement, à titre onéreux, de la conduite des

véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé : Les Melu�zines sise à Lusignan.

30



DDT 86 - 86-2022-11-10-00002 - Arrêté n°2022-DDT-SPRAT-ER-922 en date du 10 novembre 2022

portant modification d�agrément pour l�exploitation d�un établissement d�enseignement, à titre onéreux, de la conduite des

véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé : Les Melu�zines sise à Lusignan.

31



DDT 86 - 86-2022-11-10-00002 - Arrêté n°2022-DDT-SPRAT-ER-922 en date du 10 novembre 2022

portant modification d�agrément pour l�exploitation d�un établissement d�enseignement, à titre onéreux, de la conduite des

véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé : Les Melu�zines sise à Lusignan.

32



DGFIP VIENNE

86-2022-11-09-00001

subdélégation ordonnancement secondaire 

20221109

DGFIP VIENNE - 86-2022-11-09-00001 - subdélégation ordonnancement secondaire  20221109 33



Décision portant subdélégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire

Décision portant subdélégation de signature en matière d'ordonnancement
secondaire concernant les programmes 156 et 723

Monsieur Pierre ROCARD, Attaché principal d’administration, chef du pôle transverse de la
Direction des créances spéciales du Trésor ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif au pouvoir des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements, modifié par le décret
n°2010-146 du 16 février 2010 et par le décret  n°210-687 du 24 juin 2010 ;

Vu le décret n° 2011-1317 du 17 octobre 2011 modifié par les décrets n° 2016-907 et n° 2016-
908 du 1er juillet 2016, portant statut particulier du corps interministériel des attachés
d’administration de l’État ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la
direction générale des finances publiques ;

Vu le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable
publique ;

Vu le décret du 15 janvier 2020 du Président de la République portant nomination de
Monsieur Jean-Marie GIRIER, préfet de la Vienne ;

Vu l'arrêté ministériel du 5 mars 2010 relatif à la création et à l'organisation de la direction
des créances spéciales du Trésor ;

Vu l'arrêté du Préfet de la Vienne, n°86-2022-11-04-00003 du 4 novembre 2022, donnant
délégation de signature en matière d'ordonnancement secondaire à Monsieur Pierre
ROCARD, attaché principal d’administration de l’État ;

Vu l'article 3 de l'arrêté précité autorisant Monsieur Pierre ROCARD, attaché principal
d’administration de l’Etat, à déléguer sa signature aux agents de la Direction des créances
spéciales du Trésor ;

Décide :

Article 1 : La délégation du 20 septembre 2022 est annulée et remplacée par la présente

Article 2     : Subdélégation est donnée à :

- Madame Alexandra ETEVE contrôleuse principale des finances publiques ;

- Monsieur Benoît COUVREUR agent technique principal.

- Madame Tiphaine TROUDET agent administratif principal des finances publiques.

Direction des créances spéciales du Trésor
Pôle transverse
22 boulevard blossac
86100 Châtellerault
Téléphone : 05 49 02 53 53
Mél. : dcst.personnel@dgfip.finances.gouv.fr

Châtellerault, le 9 novembre 2022
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à l'effet de signer, au nom du préfet, tous actes, y compris les actes de procédure se
rapportant aux questions, affaires ou matières visées par l'arrêté n° n°86-2022-11-04-00003
du 4 novembre 2022.

Le Chef du pôle transverse de la Direction des créances spéciales du Trésor

Pierre ROCARD
Attaché principal d’administration de l’État
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PRÉFET DE LA VIENNE

Direction régionale des affaires culturelles Nouvelle-Aquitaine

Unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la Vienne

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

Autorisation de travaux sur immeuble situé dans un site classé pour les travaux ne relevant pas
d'une autorisation du ministre chargé des sites

Le préfet de la Vienne,

Vu le code de l'environnement, notamment les articles L.341-10 et R.341-10 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à

l'action des services de l'État dans les régions et départements, notamment son article 43 ;

Vu le décret n°2010-633 du 8 juin 2010 modifié relatif à l'organisation et aux missions des directions

régionales des affaires culturelles ;

Vu l'arrêté portant délégation de signature du préfet ;

Vu l'avis de l'architecte des Bâtiments de France,

ARRÊTE

L’autorisation de travaux relative à la demande n°dp11722E0019 déposée par M. TEXIER ROMAIN est
accordée.

SIG03 - La date opposable de l'arrêté est celle de la publication au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la Vienne.

102 Grand' Rue  -  BP 553 CEDEX 86020 Poitiers - Téléphone : 05 49 55 63 25 - Télécopie : 05 49 41 08 17

udap.vienne@culture.gouv.fr - www.culture.gouv.fr/Regions
Page 1 sur 2
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Fait à Poitiers, le 03/11/2022

Pour le préfet et par délégation,

CORINNE GUYOT

SIG01 - Par subdélégation à la Cheffe de l'unité départementale de l'architecture et du patrimoine de la
Vienne.

L'architecte des Bâtiments de France
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